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Au Québec, le développement durable a été adopté comme principe d’action par le gouvernement du Québec dans la Loi sur le développement 
durable, en 2005. Il est décrit comme suit : « Un  développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur une vision à long terme qui prend en compte... les dimensions environnementale, 
sociale et économique... » 

La Ville de Mascouche s’est dotée, le 25 janvier 2016, de son premier Plan stratégique de développement durable. Ce plan guidera les pratiques  
et les exercices de planification des différents services municipaux ainsi que les activités offertes par la Ville.

Le Plan stratégique de développement durable est un document qui fixe des orientations et des objectifs à long terme, basés sur une vision qui 
respecte les principes de ce développement. 

Chaque année, un bilan des avancées et de l’évolution des enjeux liés au développement durable doit être proposé aux Mascouchoises et 
Mascouchois. Ici est présenté le deuxième bilan du Plan stratégique de développement durable préparé sous forme de tableau. Les actions 
menées en 2017 sont regroupées selon les six grandes orientations.

INTRODUCTION
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Dans un contexte de développement durable, l’année 
2017 a été celle de travaux majeurs au niveau du 
réseau routier pour en améliorer la qualité et la fluidité. 
La Ville de Mascouche a mis beaucoup d’efforts pour 
la réfection de ses infrastructures, notamment des 
routes et du Domaine seigneurial. Ces travaux ont été 
effectués dans une optique d’efficience économique 
et environnementale. À cet égard, la Ville a innové en 
utilisant notamment de l’enrobage tiède et en recyclant 
certaines fondations en plus d’installer des lampadaires 
« intelligents » et de refaire des intersections critiques 
comme celles du boulevard Mascouche et du chemin des 
Anglais. Les travaux de démolition et de sécurisation au 
Domaine seigneurial ont aussi permis d’amorcer la mise 
en valeur des bâtiments patrimoniaux dans l’optique 
d’une utilisation par la communauté et dans le respect  
de l’environnement fragile de la rivière Mascouche.

Au niveau environnemental, la poursuite des efforts pour 
la mise aux normes et le suivi des installations septiques 
améliorera la qualité de la rivière. Des efforts qui ont 
d’ailleurs été récompensés par le COBAMIL en nommant 
monsieur Guillaume Tremblay, Gardien de l’eau pour 
l’année 2017.

Au niveau social et communautaire, la Ville de Mascouche 
a aussi bonifié son offre événementielle pour les familles 
se positionnant avantageusement dans la région, 
notamment avec son Festival Frisson.

L’année 2017 a aussi été une année de planification 
pour maints grands projets qui touchent la sphère du 
développement durable. Que ce soit le CentrOparc, les 
fossés, les stations de pompage, le Noyau villageois ou le 
service aux citoyens, les efforts réalisés en 2017 porteront 
leurs fruits pour la prochaine année, qui s’annonce fertile. 
Des projets d’infrastructures ont aussi été amorcés pour  
assurer une meilleure qualité de l’eau à la rivière Mascouche.

LA SITUATION 
EN 2017
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Dans le cadre de la stratégie de développement durable, six (6) orientations stratégiques ont été fixées. Mascouche se donne comme orientations  
d’être dotée en 2035 :

A     D’un aménagement durable, en harmonie avec un patrimoine naturel et bâti préservé et mis en valeur;

B     D’une économie diversifiée, respectueuse de l’environnement et offrant des services et des emplois de qualité;

C     De transports fluides favorisant la réduction des gaz à effet de serre;

D     D’activités culturelles, récréatives et communautaires variées répondant aux besoins de la population;

E      D’une administration municipale ouverte, efficace, à l’écoute des citoyens et agissant en partenariat;

F      De quartiers formant des milieux de vie agréables et favorisant les échanges. 

En lien avec ces six grandes orientations, la Ville s’est fixé 28 objectifs à atteindre pour 2035. 

Pour l’atteinte de ces objectifs, 62 actions sont envisagées au cours des 5 prochaines années. Ces actions sont de trois types : des actions 

de planification, des actions d’organisation (incluant les aspects juridiques et budgétaires) et des actions concrètes, matérielles ou autres.

Le Service de l’environnement et développement durable est responsable de guider les services municipaux dans leurs réalisations,

d’effectuer le suivi et de présenter annuellement les résultats du Plan stratégique au conseil municipal.

PLAN STRATÉGIQUE: 
VISION RETENUE
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Orientation A : Aménagement durable, en harmonie avec un patrimoine naturel et bâti préservé et mis en valeur
	� Première phase des travaux du Domaine seigneurial;
	� Rédaction et distribution de cahiers de propriétaires concernant les cinq grands écosystèmes de Mascouche;
	� Suivi des vidanges des installations septiques pour les résidences isolées ; mise en œuvre du deuxième volet du plan de gestion  
des installations septiques.

Orientation B : Économie diversifiée, respectueuse de l’environnement et offrant des services et des emplois de qualité
	� Signature du protocole de développement phase I et II du CentrOparc (15 décembre).

Orientation C : Transports fluides favorisant la réduction des gaz à effet de serre
	� Réaménagement de l’intersection du chemin des Anglais et du boulevard Mascouche, incluant un feu de circulation;
	� Travaux de réfection des rues, incluant le pavage, l’aqueduc, les égouts sanitaires et pluviaux;
	� Jardins du Coteau : installation d’un contrôle intelligent des lampadaires de rue – Citytouch (80 % de l’intensité le jour et 50 % la nuit,  
sauf aux intersections).

Orientation D : Activités culturelles, récréatives et communautaires variées répondant aux besoins de la population
	� Publication du livre « Mascouche au fil de l’histoire »;
	� Lancement de l’appel d’offres pour les plans et devis de construction de la piscine;
	� Bonification des services événementiels pour les familles.

Orientation E : Administration municipale ouverte, efficace, à l’écoute des citoyens et agissant en partenariat
	� Mise en place d’un service en ligne de demande de certificat d’autorisation et de paiement en ligne de constats d’infraction;
	� Obtention du prix Gardien de l’eau lors de la première édition du GALA FLAMB’EAU, événement organisé par le Conseil des bassins versants  
des Mille-Îles (COBAMIL);

	� Réalisation de plusieurs appels d’offres regroupés conjointement avec la Ville de Terrebonne pour la gestion des matières résiduelles,  
dans un objectif de réduction des coûts et d’efficience.

Orientation F : Quartiers formant des milieux de vie agréables et favorisant les échanges
	� Plantation de vivaces et d’arbres sur les terre-pleins et en bordure du chemin Sainte-Marie, montée Masson et chemin des Anglais;
	� Deuxième édition du Festival Frisson et concours de décoration dans les quartiers.

2017 : LES FAITS SAILLANTS



PLAN STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE | 7 PLAN STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE | 7 

Orientation A : Un aménagement durable en harmonie 			
avec un patrimoine naturel et bâti préservé et mis en valeur

Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Réalisations 2017

A1

Avoir réalisé une trame 
municipale intégrant 
les principaux pôles 
de la Ville, reliés par 
des corridors verts 
et des voies de 
transport durables.

A1.1 Développer la première phase du parc d’affaires 
sur l’autoroute 640.

DG 
DDE

	� Signature du protocole de développement des phases  
I et II du CentrOparc (15 décembre).

A1.2

Encadrer le redéveloppement du pôle 
multifonctionnel en cohérence avec 
les objectifs du Plan particulier d’urbanisme 
(PPU) de ce secteur, notamment le 
Développement Orienté Transport (DOT).

AT

	� Mandat de planification relatif à la mise en œuvre 
du programme particulier d’urbanisme, comprenant 
notamment les stratégies suivantes :

• Stratégie d’intervention visant la consolidation des 
réseaux actifs, espaces publics et espaces naturels ;

• Stratégie de diversification des usages et d’intégration 
fonctionnelle ;

• Réalisation d’ateliers d’idéation avec les parties 
prenantes du projet, notamment au niveau de la 
gestion des stationnements et des usages. (AT)

	� Mise en place d’un bureau de projet afin d’intégrer les 
parties prenantes à la mise en œuvre du Plan particulier 
d’urbanisme DOT. (AT)



PLAN STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE | 8 

Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Réalisations 2017 

A1

A1.3
Prioriser et réaliser les investissements dans 
les infrastructures municipales pour la desserte 
des secteurs de développement prévus 
à des fins résidentielles et multifonctionnelles.

G

	� Adoption du Plan de gestion, d’aménagement  
et d’entretien des ponceaux, fossés et exutoires. (EDD)

	� Les Jardins du Coteau : amorce de la piste cyclable  
à l’entrée du projet, au coin du boulevard Mascouche  
et chemin des Anglais. (G)

	� Faubourg du Coteau : (G) 

• Aménagement d’un accès piétonnier au parc  
du Domaine seigneurial à partir de la rue de Toulon;

• Aménagement d’un sentier piétonnier entre les rues 
Carnac et de Brest.

	� Mise à jour du Plan d’intervention pour le 
renouvellement des conduites d’aqueduc, d’égouts  
et de chaussée. (G)

A1.4
Relier les nouveaux développements 
par des corridors écologiques constituant 
aussi des parcs linéaires multifonctionnels.

EDD

	� Planification du TOD et de la mise en œuvre  
du Plan de conservation des espaces boisés.

	� Seigneurie du Lac Long : planification de l’aménagement 
des sentiers, plans et devis. (EDD)

	� Mandat professionnel en vue de reconnaitre  
le corridor forestier du Grand Coteau comme 
écosystème prioritaire et élaboration du plan  
de protection du Grand Coteau à l’échelle régionale.
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Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Réalisations 2017

A2

Avoir des nouveaux 
quartiers où les 
aménagements et 
constructions sont 
basés sur des principes 
de développement 
durable.

A2.1
Bonifier les critères d’écoconception  
et d’efficacité énergétique des bâtiments  
dans les règlements d’urbanisme.

AT

A2.2
Renforcer les critères d’évaluation favorisant 
l’innovation et la qualité architecturale dans
le cadre des outils urbanistiques.

AT
	� Révisions réglementaires ponctuelles amorcées  
du règlement de zonage afin de mieux encadrer  
les projets résidentiels. (AT)

A2.3
Mettre en place un comité de coordination 
des projets afin d’assurer l’apport et le suivi 
par les différents services municipaux.

G

	� Modification et optimisation du Comité des projets. (G)

	� Tenue de douze (12) réunions du Comité des projets. (G)

	� Mise en place du Comité de suivi des parcs et des 
espaces verts pour la mise en œuvre du Plan directeur 
des parcs et espaces verts. (ASP et DG)

	� Poursuite du Comité de suivi du  
Domaine et du Manoir seigneurial. (DG)

	� Poursuite du Comité de suivi de l’aménagement 
du secteur Seigneurie du Lac Long. (EDD)

	� Mise en place du Comité de suivi du Plan directeur  
du réseau cyclable. (ASP)
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Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Réalisations 2017

A3 Avoir revitalisé
le Noyau villageois. A3.1

Établir et mettre en œuvre les premières étapes 
d’un Plan d’action pour la revitalisation 
du Noyau villageois.

AT

	� Réalisation d’un diagnostic d’évaluation du territoire 
(étude de marché) du Noyau villageois. (AT)

	� Réalisation d’un plan d’aménagement de la place 
publique  au coin du chemin Sainte-Marie et montée 
Masson. (AT)

	� Adoption du règlement d’emprunt 1237 concernant 
l’acquisition de terrains, l’aménagement d’une place 
publique, la stabilisation des berges, l’aménagement  
d’un stationnement public et travaux connexes ainsi  
que  les services professionnels et techniques y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt  
de 3 350 000 $. (G)

	� Acquisition de sites pour la consolidation du Noyau 
villageois : (G)

• 2865, chemin Sainte-Marie 
• 1173, avenue Saint-Jean

	� Modification du Règlement relatif aux usages 
conditionnels 1198-2. (AT)

	� Tenue d’un concert du festival de Lanaudière à l’église 
Saint-Henri. (CVC)

	� Réalisation d’un panneau d’interprétation portant  
sur le calvaire du cimetière. (CVC)
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Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Réalisations 2017

A4

Avoir assuré la 
conservation des
milieux naturels  
sur une superficie 
minimale de 34 % 
du territoire et 
17 % du périmètre 
d’urbanisation en 
cohérence avec  
le PDMN.

A4.1
Encadrer la réalisation des développements 
urbains en cohérence avec les objectifs  
du PDMN.

EDD

	� Adoption par le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte aux Changements 
climatiques de la Loi concernant la conservation des 
milieux humides et hydriques : la finalité du Plan 
directeur dépendra de la fin du régime transitoire  
de la nouvelle loi.

A4.2

Mettre en place une gestion adaptée et 
performante des espaces verts municipaux 
et privés en lien avec le parc du Grand-Coteau, 
le Domaine seigneurial, le secteur de la Gare 
et les écosystèmes prioritaires à l’extérieur
du périmètre urbain.

ASP

	� Rédaction du Plan directeur des parcs et espaces verts.

	� Rédaction et distribution de cahiers d’information et de 
sensibilisation pour les propriétaires concernant les cinq 
grands écosystèmes prioritaires de Mascouche identifiés 
au PDMN. Une caractérisation de chacun des milieux 
naturels ainsi que des recommandations sur les bonnes 
pratiques d’aménagement durable de ces milieux,  
s’y retrouve. (300 propriétaires visés). (EDD)

A4.3
Procéder aux acquisitions stratégiques  
pour la consolidation du parc du Grand-Coteau,  
du Domaine seigneurial et du secteur de la Gare.

EDD

	� Mise en place d’un programme d’acquisition 
d’immeubles dans le secteur de la Gare.

	� Signature d’entente de conservation volontaire 
pour quelques terrains situés dans les écosystèmes 
prioritaires de Mascouche. (EDD)
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Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Réalisations 2017

A5

Avoir des cours d’eau 
limpides, attrayants, 
accessibles, où 
l’on pratique des 
activités récréatives 
et récréotouristiques 
structurantes.

A5.1

Assainir la rivière Mascouche et ses tributaires 
par la réalisation de travaux de nettoyage 
et l’application du Plan de gestion des 
installations septiques isolées.

EDD

	� Deuxième année des activités de nettoyage de la rivière 
Mascouche avec le COBAMIL. (EDD)

	� Deuxième phase d’inspection des installations septiques 
(212 inspections dans les districts 2-3-6). (EDD)

	� Première phase du programme de vidange obligatoire 
des fosses septiques. (EDD)

	� Domaine Guilbault : réalisation d’une étude de sol pour 
la construction d’un système septique communautaire. 
(EDD)

	� Réalisation de 107 tests de sol pour le changement des 
installations septiques polluantes et 133 engagements 
signés pour le changement du système d’épuration. 
(EDD)

	� Émission de 137 permis d’installation septique. (AT)

A5.2 Évaluer les opportunités d’activités reliées aux 
cours d’eau et planifier les accès et les circuits. ASP 	� Planification d’aménager un accès au cours d’eau  

sur le site du Domaine seigneurial. (EDD)
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Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Réalisations 2017

A5 A5.3

Réaliser et mettre en œuvre une politique 
d’aquaresponsabilité municipale permettant 
de cibler les interventions municipales prioritaires 
à l’égard de la gestion de l’eau.

EDD

	� Modification du règlement sur l’arrosage dans le but 
d’uniformiser les types d’arrosage et les périodes 
d’arrosage autorisées. (EDD)

	� Sondage citoyens : prolongation du réseau d’aqueduc  
sur le chemin Pincourt (phase 1). (G)

	� Lancement de l’appel d’offres pour services professionnels 
afin d’effectuer la préparation des plans, devis  
et surveillance des travaux pour la construction  
d’une nouvelle station de pompage et la démolition  
de la station pompage Saint-Jean actuelle et travaux 
connexes. (G)

	� Mise à jour du procédé mécanique au poste de pompage 
Mathieu. (TP)

	� Embauche d’un brigadier bleu avec une subvention  
de la RAIM lequel sensibilise les citoyens sur la protection 
de l’eau et distribue les vignettes pour l’arrosage. (EDD)

	� Ensemencement de bactéries et nettoyage dans  
les trois étangs de la Ville et installation d’un aérateur 
dans l’étang du parc de la Seigneurie et dans le petit 
étang au parc du Grand-Coteau. 

	� Nettoyage manuel dans les trois étangs de la Ville. (EDD)

A6
Avoir fait du Domaine 
seigneurial un pôle 
récréatif et touristique 
régional.

A6.1 Débuter la réhabilitation et la mise en valeur 
du Domaine seigneurial. G

	� Première phase des travaux de démolition  
et de sécurisation des bâtiments. (G)

	� Planification des aménagements de sentiers. (EDD)

	� Étude de potentiel du marché pour les activités  
se déroulant à l’intérieur du Manoir. (AT)

	� Soutien à la SODAM pour la réalisation et l’installation  
de l’exposition itinérante portant sur le Manoir 
seigneurial. (CVC)

	� Réalisation d’une étude de caractérisation du Manoir, 
de la maison du meunier et de l’église anglicane Grace. 
(CVC)
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Orientation B : Une économie diversifiée, respectueuse de 		
l’environnement et offrant des services et des emplois de qualité

Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Actions pour les 5 prochaines années

B1
Avoir une planification 
des enjeux et 
des opportunités 
économiques.

B1.1 Mettre en place une division de développement 
économique au sein de la Direction générale.

DG 
DDE

B1.2
Définir et mettre en œuvre une Planification 
stratégique de développement économique, 
en lien avec les objectifs du PSDD.

DG 
DDE

B1.3

Participer activement à une table de concertation 
économique avec les partenaires municipaux 
et du monde des affaires. Être présents sur les 
tables régionales et à la chambre de commerce 
des Moulins.

DG 
DDE

	� Le chef de division du développement économique 
siège sur le comité du Centre local de développement 
économique des Moulins (CLDEM) et sur le comité  
de la Chambre des commerces et industries des Moulins 
(CCIM). (DG, DDE)

B2
Avoir revitalisé  
la production  
agricole dans la  
MRC les Moulins.

B2.1

Mettre en œuvre les actions prioritaires du  
Plan de développement des zones agricoles 
(PDZA) en collaboration avec la MRC pour 
soutenir et augmenter le dynamisme de  
la production agricole.

DG 
DDE

	� Action 1.7 du PDZA : mettre en place une stratégie 
de conservation et de mise en valeur des milieux 
naturels, particulièrement dans une notion de corridors 
écoforestiers.

	� Action 1.1 : créer un comité de mise en œuvre du PDZA.
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Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Réalisations 2017 

B3

Avoir augmenté de 
façon significative 
la proportion des 
résidents de Mascouche 
travaillant dans la MRC.

B3.1
Disposer de statistiques d’emplois pour 
la Ville de Mascouche, permettant de suivre 
l’évolution des emplois par type et selon 
le lieu de résidence des employés.

DG 
DDE

B3.2

Définir et mettre en œuvre une Stratégie 
d’augmentation des emplois, en 
complémentarité avec le Centre local  
de développement économique les Moulins 
(CLDEM), la MRC les Moulins et les villes voisines.

DG 
DDE

B3.3
Continuer d’augmenter le nombre d’emplois 
localisés à Mascouche plus rapidement 
que la population.

DG 
DDE

	� Plus d’une quarantaine de nouveaux emplois ont  
été créés dans les projets d’investissement.  
(DG, DDE)

B4
Avoir augmenté à 20% 
ou plus la proportion 
d’emplois à valeur 
ajoutée à Mascouche.

B4.1

Mettre en place les conditions administratives 
et les incitatifs financiers requis pour attirer 
les entreprises et les emplois souhaités, 
en collaboration avec le CLDEM, la MRC  
les Moulins et les villes avoisinantes.

DG 
DDE

	� Réflexion sur la possibilité  d’offrir un crédit de taxes 
selon le niveau d’investissement à Mascouche.  
(DG, DDE)

B5

Avoir converti les  
pôles commerciaux  
en lieux d’avant-garde 
en aménagement  
et durable.

B5.1
Encadrer le redéveloppement du pôle 
multifonctionnel en cohérence avec les  
objectifs du Plan particulier d’urbanisme (PPU)  
de ce secteur.

AT

	� Révision de l’offre commerciale et du potentiel 
économique du site.

	� Entente de principe et protocole avec le Groupe Montoni 
pour le développement d’une portion du site. 
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Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Réalisations 2017 

B6 Avoir développé 
l’achat local.

B6.1 Définir et mettre en œuvre une Politique 
d’achat local. F 

B6.2 Sensibiliser la population, les commerces  
et les institutions à l’achat local. COM

	� Subvention verte disponible à l’achat et à la plantation 
d’un arbre si les citoyens  en font l’achat au niveau local 
(Ville de Mascouche et MRC). (EDD) 

	� Subvention verte disponible à l’achat de barils 
récupérateurs d’eau de pluie, de couches lavables  
et de composteurs à domicile si les citoyens en font 
l’achat au niveau local (Ville de Mascouche et MRC). (EDD) 

	� La brigade verte a sensibilisé les citoyens à l’achat local 
par diverses activités, dont le porte à porte et un kiosque 
lors des marchés publics l’été. (EDD)

B6.3 Adopter et appliquer des règles de gouvernance 
pour les achats et contrats municipaux. F

	� Application de la politique d’approvisionnement adoptée 
le 20 mars 2015 incluant des clauses sur l’achat local. (F)

	� Application de la politique de gestion contractuelle  
et de deux règlements administratifs s’y référant, (1192 
et 1193) qui ont aussi des clauses sur l’achat local. (F)
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Orientation C : Des transports fluides favorisant la réduction 		
des gaz à effet de serre

Code Objectifs 2035 Code Actions pour les 5 prochaines années Porteur Réalisations 2017

C1
Avoir mis en place 
un réseau de transport 
en commun efficace 
et adapté.

C1.1
Collaborer avec la MRC pour adapter les horaires 
des trains et les services d’autobus aux besoins 
de la population.

AT

C1.2

Définir et mettre en œuvre un Plan de mobilité 
axé notamment sur une bonification des 
transports en commun (incluant le transport 
adapté) et du transport actif, en collaboration 
avec la MRC les Moulins.

AT

C2

Avoir développé le 
réseau de pistes 
cyclables et pédestres 
pour qu’il soit 
sécuritaire et convivial.

C2.1
Réaliser et mettre en œuvre un Plan 
d’investissement et de développement 
des réseaux cyclables et pédestres.

ASP
	� Rédaction du Plan directeur des réseaux cyclables  
et pédestres. Sondage terrain et mise en place  
de l’application Positive drive pour documenter les 
déplacements des citoyens dans la Ville de Mascouche.
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C3
Avoir un réseau routier 
en excellent état et 
une circulation fluide.

C3.1
Planifier et réaliser des travaux d’infrastructures 
pour diminuer les goulots de circulation  
et améliorer la qualité des routes.

G

	� Lancement de l’appel d’offres pour la rédaction  
du Plan directeur de circulation urbaine. (SP)

	� Renforcement de la signalisation aux abords des 
corridors scolaires et ajout de balises au centre  
de la chaussée. (SP)

	� Réfection de rues incluant l’aqueduc, les égouts 
sanitaires et pluviaux ainsi que les services 
professionnels sur les rues Chauvette, Garden, Amicale, 
Amis, Amour et Chambery. (G)

	� Réfection de pavage incluant les services professionnels 
sur les rues Anjou, Saint-Denis, Garden, Terrasse Garden, 
Saint-Philippe, Newton, Laurentide, Alexander, Andrassy, 
Pompéi, Dupras, de l’Esplanade et Guay. (G et TP)

	� Travaux de réaménagement de l’intersection du 
boulevard de Mascouche et du chemin des Anglais  
(ajout d’un feu de circulation). (G)

	� Mise en place de mesures d’atténuation de la circulation 
par l’installation de coussins ralentisseurs, de balises 
fixes flexibles, d’afficheurs de vitesse, d’analyseurs de 
trafic, de marquage au sol et de lettres de sensibilisation 
aux citoyens. (SP)
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C4

Avoir réduit de 20 % 
les émissions de gaz 
à effet de serre reliées 
au transport d’après 
l’inventaire 2010.

C4.1 Mettre en œuvre les actions de réduction prévues 
au Plan de réduction des gaz à effet de serre. EDD

	� Les Jardins du Coteau : installation d’un contrôle 
intelligent des lumières – Citytouch (80% de l’intensité  
le jour et 50% la nuit, sauf aux intersections).

	� Installation de deux bornes de recharge pour véhicules 
électriques des patrouilleurs au nouveau poste de police. 
(SP)

	� Utilisation d’un enrobage tiède pour la réfection de  
la rue Laurentides. Ce procédé permet une réduction  
de la teneur en bitume et nécessite moins d’énergie  
pour chauffer l’asphalte. (TP)

	� Sensibilisation à l’herbicyclage, au compostage  
et au recyclage par la brigade verte. (EDD)

	� Promotion du recyclage à domicile via le journal 
municipal et subvention à l’achat de composteurs 
domestiques. (EDD)

	� Organisation du Rendez-vous nature de Mascouche  
où on fait la promotion des activités vertes et l’essai  
de véhicules électriques. (EDD et CVC)
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D1

Avoir développé 
les activités 
communautaires, 
récréatives et 
touristiques pour 
qu’elles soient  
variées et attirent  
de nombreux visiteurs 
(de la région 
et hors région).

D1.1 Préparer et mettre en œuvre un Plan directeur 
des parcs et des espaces verts. ASP 	� Rédaction du Plan directeur des parcs et espaces verts. 

(ASP)

D1.2 Mettre en œuvre les actions prioritaires 
de la Politique culturelle. CVC

	� Soutien à la SODAM pour la tenue de l’évocation 
historique et de la célébration portant sur l’arrivée  
des premiers colons à Mascouche en 1717. (CVC)

	� Soutien à la SODAM pour la mise à jour de la 
Balado-Découverte du Noyau villageois avec l’ajout 
d’informations liées aux personnages de l’oeuvre murale 
Boucherie Ovila-Patenaude. (CVC)

	� Publication du livre « Mascouche au fil de l’histoire ». 
(CVC)

	� Réalisation d’une tournée d’information dans les écoles 
primaires liée au livre « Mascouche au fil de l’histoire ». 
(CVC)

	� Soutien offert aux artistes de la relève par l’octroi  
de la bourse Coup de Cœur au Festival de peinture  
à Mascouche et de 4 bourses aux gagnants du concours 
MusiQualité. (CVC)

	� Promotion du Guide Art public par la présentation  
d’une conférence à la bibliothèque le 14-11-2017. (CVC)

	� Diffusion du guide Art Public sur le site Internet  
de la Ville.

	� Participation (concours citoyens) aux Trésors culturels. 
(CVC)

Orientation D : Des activités culturelles, récréatives et 
communautaires variées répondant aux besoins de la population
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D1 D1.3 Développer les activités ciblées vers les jeunes 
et les familles. CVC

	� Somme record amassée lors du Rassemblement hivernal 
au profit de Centraide Lanaudière.

	� 20e anniversaire du Comité Famille (10 000 personnes).

	� Ajout de 2 Croque-livres.

	� Tenue de la 2e édition de la Course en couleurs 
Mascouche au profit du patrimoine bâti.

	� Tenue de la 2e édition du concours le Fantôme  
du Manoir.

	� Tenue de 3 activités de cinéma en plein air pour  
les familles en août au parc du Grand-Coteau.

	� Soutien à l’organisme Art Partage pour la tenue  
de la semaine du cinéma en famille durant la semaine  
de relâche scolaire. (CVC)

	� Augmentation des activités libres et interactives 
(parents-enfants) lors de la journée famille du  
Week-end mascouchois. (CVC)

	� Soutien à l’organisme Théâtre Côte-à-Côte pour  
la présentation de pièces de théâtre destinées à la 
clientèle petite enfance (Salle du conseil et bibliothèque) 
en décembre. (CVC)

	� Bonification des services événementiels « famille »  
tels que Féérie de Noël, Fête des voisins,  
Grand Rassemblement, etc. (CVC)

	� Accompagnement, soutien et promotion des initiatives 
des OSBL reconnus et des Tables de concertation. (CVC)

	� Promotion des OSBL « famille » tels que Le Relais  
de Mascouche, Parenfants. (CVC)

	� Soutien au projet de jardins communautaires. (CVC)

	� Subvention de 35 000 $ à la Maison des jeunes. (SP)
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D1

Avoir développé 
les activités 
communautaires, 
récréatives et 
touristiques pour 
qu’elles soient  
variées et attirent  
de nombreux visiteurs 
(de la région 
et hors région).

D1.4 Augmenter l'attractivité des activités et attirer 
davantage de visiteurs de la région. CVC

	� Festival Frisson : étalement sur 4 jours + achalandage 
record (14 500 visiteurs). (CVC)

	� Partenariat avec Tourisme des Moulins pour 
DESTINATION HALLOWEEN TERREBONNE|MASCOUCHE + 
concours le Fantôme du Manoir. (CVC)

	� Participation de la directrice du Service de la culture  
et de la vie communautaire au Lac à l’épaule de Tourisme 
des moulins. (CVC)

D1.5
Développer et mettre en œuvre une Politique 
d’événements écoresponsables pour les 
activités municipales et celles des partenaires.

CVC

	� Mise en place de mesures écoresponsables lors  
des événements : (EDD et CVC) 

• trios de bac (recyclage, compost, déchets); 
• vaisselle biodégradable; 
• présence de la brigade verte.

	� Rendez-vous Nature – 2e édition. (CVC et EDD)

D2
Bénéficier d’un centre 
sportif et d’une 
piscine intérieure 
d’avant-garde.

D2.1 Planifier, construire et ouvrir la piscine. ASP

	� Lancement de l’appel d’offres pour les plans et devis  
de construction de la piscine. (G)

	� Définir la programmation et les besoins de la piscine 
municipale. (ASP)

D2.2 Démarrer le projet de centre sportif. ASP
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D3
Avoir développé
un réseau de services 
pour les aînés.

D3.1 Planifier et démarrer la construction 
d’une Maison des aînés. CVC

D3.2
Développer et mettre en œuvre les actions 
prioritaires du Plan d’action pour les aînés 
(Municipalité Amie des Aînés).

CVC

	� Démarche de mise à jour de la politique MADA 
(Municipalité Amie des Ainés).

	� Consultation publique auprès des OSBL  
et des résidences :

• 2 mai : FADOQ (2 000 membres / 60 participants); 
• 9 mai : OSBL touchés (50 participants); 
• 2 juin : résidences du réseau ARRA (70 participants).

	� Développement d’actions concertées telles que :

• Semaine des ainés; 
• Conférence de Marguerite Blais; 
• �Participation municipale à la journée sur  

la bientraitance organisée par l’AQDR et dépôt  
d’un mémoire.

	� Location de plateaux au Chez-Nous du Communautaire 
pour amortir l’augmentation de la population des 55 ans 
et plus, demandeurs d’activités en salle.

	� Location de plateaux sportifs pour « pickelball »  
à l’Église Baptiste-Évangélique; gymnase abordable  
et disponible.

	� Accompagnement rigoureux des organismes offrant des 
services aux ainés et mobilisation des différents services 
municipaux autour des enjeux tels que la bientraitance, 
recherche de solutions abordables pour combler les 
besoins en plateaux.

D4

Avoir mis en place 
des conditions de 
vie attrayantes 
pour les familles 
et les personnes 
handicapées.

D4.1
Mettre en œuvre les actions prioritaires  
de la Politique familiale et du Plan d’action  
à l’égard des personnes handicapées.

CVC 	� Installation de portes automatiques sur les portes  
de toilette au Pavillon.
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E1
Avoir en place des 
politiques municipales 
de gestion durable  
et efficiente.

E1.1 Sensibiliser et former les employés 
au développement durable. RH

E1.2 Intégrer les principes du développement durable 
dans la gestion des différentes unités de la Ville. CVC

	� Utilisation d’une tablette électronique lors  
des inspections de chantier (rapport informatique). (G)

	� Récupération des capsules de café à usage unique. (TP)

	� Mise en place d’une procédure pour recycler  
et revaloriser les panneaux de coroplaste utilisés  
lors des évènements municipaux. (CVC)

	� Envoi des formulaires de paie par courriel. (RH)

E1.3
Harmoniser les conditions de travail des 
différents groupes d’employés, dans une  
optique d’équité.

RH
	� Entente de principe avec le Syndicat canadien de  
la fonction publique, section locale 2055, représentant  
les employés cols bleus de la municipalité concernant  
le renouvellement de la convention collective.

Orientation E : Une administration municipale ouverte, efficace, 	
à l’écoute des citoyens et agissant en partenariat
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E2

Avoir des services 
municipaux faciles 
d’accès, rapides, 
appréciés et à coût 
compétitif.

E2.1 Mettre en place des mécanismes efficaces de 
participation citoyenne (plateforme d’échanges). COM

	� Lancement d’un sondage en ligne concernant la mise  
sur pied du Plan directeur des parcs et espaces verts  
(421 répondants). (COM et ASP)

	� Lancement du sondage Opération Circulation 
(43 répondants). (COM)

	� Séance d’information et d’échange sur les 5 grands 
écosystèmes de Mascouche. (EDD)

	� Mise en place de 7 séances #onjase avec le maire. (COM)

E2.2 Rendre davantage de services accessibles en ligne 
(contraventions, bibliothèque, etc.). INF 	� Implantation du paiement en ligne des constats 

d’infraction.

E2.3 Mettre en place un écocentre. EDD

	� Planification de la mise en place d’une déchetterie 
prévue en janvier 2018 au Complexe Enviro Connexions. 
(EDD)

	� Planification de la mise en place d’un site de dépôt 
permanent pour les RDD. (EDD)

E2.4
Optimiser les collectes municipales de matières 
résiduelles existantes et mettre en œuvre  
la collecte des matières organiques.

EDD

	� Planification de la mise en place de la collecte  
des matières organiques prévue en mai 2018.

	� Installation de 25 conteneurs semi-enfouis  
en libre‑service pour les citoyens (10 conteneurs  
de 1 300 litres pour les matières organiques,  
7 conteneurs de 5 000 litres pour les matières 
recyclables et 8 conteneurs de 5 000 litres pour  
les déchets.)

E2.5 Planifier la relocalisation du garage municipal 
et la réaliser dans une optique de gestion durable. TP

E3 Être un modèle de 
municipalité sécuritaire. E3.1

Renforcer les Plans de mesures d’urgence  
pour les infrastructures existantes, commencer  
à préparer des Plans d’urgence événementiels.

SP
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E4
Collaborer efficacement 
avec les villes voisines, 
à l’aide de mécanismes 
bien rodés.

E4.1
Évaluer les dédoublements et les économies 
d’échelle possibles et agir en ce sens avec 
les partenaires (MRC Les Moulins, Ville de 
Terrebonne, autres villes voisines).

F

	� Appels d’offres publics conjoints avec la Ville de 
Terrebonne pour la  collecte, le transport des matières 
organiques, recyclables et des déchets, les acquisitions 
de bacs roulants et de conteneurs semi-enfouis. (EDD)

	� Partage des ressources.

E5

Avoir des mécanismes 
efficaces d’attribution 
des priorités et de 
suivi de la stratégie 
de développement 
durable.

E5.1
Mettre en place des mécanismes pour 
l’attribution des priorités dans le cadre des 
budgets annuels, en fonction des politiques,  
plans et stratégies adoptés par le conseil.

F
	� Modification du formulaire pour identifier  
les demandes dans le cadre du budget afin  
de les relier à un objectif précis du PSDD. (F)

E5.2 Mettre en place et utiliser des indicateurs 
de suivi des initiatives du PSDD. EDD 	� Présentation et adoption du bilan 2017. (EDD)

E6
Être reconnue comme 
municipalité gérée de 
façon écoresponsable 
et durable.

E6.1
Faire connaître et rayonner les actions  
de la Ville en développement durable,  
et notamment en application du PSDD.

COM

	� Le maire de Mascouche, Guillaume Tremblay, a été 
reconnu Gardien de l’eau lors de la première édition  
du GALA FLAMB’EAU, un événement organisé par le 
Conseil des bassins versants des Mille-Îles (COBAMIL). 
Ce prix lui a été décerné pour la réalisation de plusieurs 
actions du Plan directeur de l’eau du COBAMIL.  
Il est remis à un acteur dont les actions rayonnent 
sur la couronne nord de Montréal et qui est source 
d’inspiration pour ses pairs. 

	� Présentation sur la protection des milieux humides  
à Mascouche à la journée d’information sur l’eau : 
Au cœur des milieux humides : protection, utilisation 
durable et restauration, tenue le 22 mars 2017  
à Drummondville.

E6.2 Inscrire la Ville à des concours, certificats  
et reconnaissances dans ce domaine. COM 	� Inscription au GALA FLAMB’EAU du COBAMIL.
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F1
Disposer d’espaces 
communs favorisant les 
échanges de voisinage 
dans chaque quartier.

F1.1

Renforcer les critères d’évaluation des outils 
urbanistiques afin d’organiser l’aménagement  
des nouveaux quartiers de façon à favoriser
les relations de voisinage (parcs, espaces 
publics, etc.).

AT

F1.2
Évaluer la situation des quartiers existants 
et améliorer l’aménagement, le cas échéant, 
pour faciliter les relations de voisinage.

AT 	� Évaluation de type « approche quartier » en cours  
de réalisation. (AT)

Orientation F : Des quartiers formant des milieux de vie agréables 
et favorisant les échanges
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F1

F1.3
Aménager et embellir les espaces publics avec 
une approche environnementale, en favorisant 
la marche, les loisirs et les échanges de proximité.

EDD

	� Plantation de vivaces sur les terre-pleins et en bordure 
du chemin Sainte-Marie, montée Masson et chemin  
des Anglais. (EDD)

	� Plantation de vivaces sur la piste cyclable de la rue  
Saint-Jean. (EDD)

	� Plantation (phase I) sur la piste cyclable  
de la rue Versailles.

	� Plantation de 41 arbres sur les terre-pleins de la montée 
Masson. (EDD)

	� Plantation de 5 arbres matures près des jeux d’eau  
au parc du Grand-Coteau. (EDD)

	� Gestion de l’agrile du frêne : (EDD)

• Dépistage et traitement de 125 arbres;

• Abattage de 125 arbres publics et 75 arbres privés;

• �Valorisation des billots de frêne en collaboration avec 
Terrebonne et récupération des copeaux de frêne pour 
les utiliser dans l’aménagement des plates-bandes  
(150 vg3);

• �Fabrication et pose de bandeaux pour gérer l’abattage 
de frêne sur les terrains privés.

	� Plantation de 70 arbres dans la bande riveraine du 
ruisseau l’Heureux-Beaupré issue d’une initiative 
citoyenne.

F1.4 Arrimer l’aménagement des espaces publics
avec les principes de mobilité active. AT

	� Mise en place du Programme « Mon école à pieds,  
à vélo! » dans les écoles Le Rucher, des Hauts-Bois  
et La Mennais. (ASP)

F1.5
Renforcer les critères d’évaluation, dans le cadre 
des outils urbanistiques, pour favoriser la mixité 
sociale, générationnelle et fonctionnelle dans 
les quartiers de Mascouche.

AT
	� Mandat professionnel en cours afin d’établir  
des cibles de mixité sociale dans la conception  
des projets de développement. (AT)
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F2

Avoir des activités 
récréatives et 
communautaires 
décentralisées 
favorisant les échanges.

F2.1 Promouvoir des activités récréatives et culturelles 
décentralisées dans les quartiers. CVC

	� Les Histoires d’été. (CVC)

	� Tenue des activités des Journées de la culture  
sur le terrain du presbytère. (CVC)

	� Tenue de la 2e édition du concours le Fantôme  
du Manoir.

	� Développement des activités potentielles  
aux Jardins Moore.
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Les réalisations les plus marquantes à prévoir en 2018 sont les suivantes :

	� Intégration de nouveaux critères d’écoconception et d’efficacité énergétique à la règlementation d’urbanisme (orientation A); 

	� Adoption du Plan directeur des parcs et espaces verts (orientation A);

	� Mise en place d’une planification stratégique de développement économique (orientation B);

	� Achat d’un premier véhicule électrique qui sera utilisé par la patrouille jeunesse du Service de police (orientation C); 

	� Abolition des sacs en plastique (orientation C);

	� Première phase de construction du T.O.D. (orientation C);

	� Adoption du Plan directeur des parcs et espaces verts (orientation D);

	� Déploiement de la collecte des matières organiques (Orientation E);

	� Ouverture de la déchetterie (Orientation E);

	� Ratification des conventions collectives et de l’équité salariale avec les différents groupes d’employés (Orientation E).

CONCLUSION :
À la lecture de ce bilan 2017, il appert que les différents services municipaux de la Ville de Mascouche ont travaillé ensemble pour tendre  
vers l’atteinte des objectifs établis par le Plan Stratégique de développement durable (PSDD). 

En effet, 50 des 62 actions proposées dans le PSSD ont pu être associées à une ou des réalisations significatives soutenues par  
différents services municipaux.

L’année 2018 sera une année qui verra la réalisation de plusieurs actions planifiées en 2017.

Ainsi, la Ville de Mascouche réaffirmera son engagement envers un développement durable, notamment par la réalisation de projets à teneur 
environnementale ou sociale, mais en misant toujours sur l’efficience économique.

PRÉVISIONS 2018 :
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ASP : Activités sportives et parcs

AT : Aménagement du territoire

COM : Communications

CVC : Culture et vie communautaire

DDE : Division du développement économique

DG : Direction générale

EDD : Environnement et développement durable

F : Finances

G : Génie

GR : Greffe

INF : Informatique

PI : Préventions des incendies

RH : Ressources humaines

SP : Service de police

TP : Travaux publics

LÉGENDE
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